
07/09/26 04/10/26 : période académique A0
05/10/26 01/11/26 : période entreprise E1
02/11/26 20/12/26 : période académique A1
21/12/26 28/02/27 : période entreprise E2
01/03/27 13/06/27 : période académique A2
14/06/27 05/09/27 : période entreprise E3

(1) les calendriers sont contraints par les vacances scolaires et les périodes de fermeture de l’école, et ne sont donc pas définitifs au-delà de l’année en cours
(2) la semaine de rentrée académique est consacrée aux rattrapages éventuels et aux présentations de retour d’entreprise (aux soutenances pour les 3A)
Note complémentaire une période académique faite à l’étranger peut conduire à modifier le calendrier de l’apprenti(e)


